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Cher collègue,

Le 03juin 2019, la députée de Gaspé déposait une pétition adressée à l’Assemblée
nationale demandant la hausse des budgets alloués pour intégrer des intervenants en
loisirs dans les hébergements pour personnes aînées afin de respecter leurs droits
fondamentaux dans leur intégrité, leur choix et leurs habitudes de vie.

En janvier dernier nous avons lancé la deuxième phase du projet OPUS un
programme de déprescription d’antipsychotiques dans les centre duiébergement de
soin longue durée publics. Nous travaillons à développer davantage d’approches non-
pharmacologiques telles que la musicothérapie, la récréothérapie et l’écoute active
requérants, entre autre, l’embauche de plus d’intervenants en loisirs

Nous annoncerons sous peu le projet d’une génération, les Maisons des Aînés et les
Pavillons Alternatifs. Nous avons eu le souci de transformer positivement les
conditions de vie de nos aînés en hébergement public. Nous travaillons par le fait
mêi-ne à redonner envie au personnel de travailler dans des milieux qui seront plus
attrayants et plus agréables. Les résultats de la première phase d’OPUS ont été
observés par le personnel soignant et également par les familles.

Je vous rappelle également la création d’une politique sur les conditions
d’hébergement en mai dernier. Cette démarche vise, à terme, à proposer une
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approche novatrice qui sera davantage adaptée aux besoins des différentes clientèles
hébergées, basée sur les meilleures pratiques. La mise en place d’un comité
d’experts, composé de personnes détenant une expertise complémentaire, est la
première étape des travaux. Nous avons la volonté et nous mettons les moyens pour
faire autrement afin d’améliorer les conditions de vie de nos aînés et du personnel
oeuvrant dans les C1-ISLD.

Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

La ministre responsable.

M’rgrite BIais


